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Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

2025 - 2031 

- Loudeac Communauté Bretagne centre 

« Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas » 
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Formation au compostage 
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Formation des participants au compostage collectif sur le site du Gouray 
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Axe 1 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 

1.1 Réduire le gaspillage alimentaire dans la 
restauration collective 

ACTIONS : 

Les actions menées pour réduire le gaspillage alimentaire dans la restauration 
collective seront : 

1. Réaliser des diagnostics dans les cantines collectives (écoles, EPHAD, etc.) 
afin de comprendre les pratiques des cuisiniers et des convives 

2. Proposer des plans d’action afin de réduire le gaspillage alimentaire 
3. Faire un bilan des résultats obtenus avec les protagonistes 

CIBLES : 

- Cantines scolaires 
- EPHAD 
- Cantines collectives 

(hôpitaux) 
- Gros restaurateurs  

CONTEXTE : 

Le gaspillage dans la restauration collective représente 8% du gaspillage 
alimentaire national. On estime qu’une personne gaspille environ 120 grammes 
de nourriture par repas. La loi AGEC de 2020, cible une réduction du gaspillage 
alimentaire dans la restauration collective de 50% à l’horizon 2025. 

OBJECTIFS : 

Réduire le gaspillage alimentaire dans la restauration collective a plusieurs 
objectifs : 

- Réduire les quantités de denrées alimentaires jetées 
- Réduire la fraction d’OMr incinérées 
- Favoriser le don de denrées alimentaires 
- Sensibiliser les populations et les enfants au gaspillage alimentaire 
- Réduire les coûts alimentaires pour les restaurants collectifs 

INDICATEURS : 

Nombre d'établissements suivis

Quantité de denrées alimentaires préservée

Nombre d’actions engagées

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri et un animateur du compostage 
- Supports pédagogiques de communication 
- Matériels techniques pour la réalisation du diagnostic et des actions 

(balance, etc.) 

GAIN ENVIRONNEMENTAL : 

- Diminution des denrées 
alimentaires gaspillées 

GAINS ECONOMIQUES : 

- Diminuer les tonnages 
d’OMr traités et 
transportés 

 COMMUNICATION : 

- Site internet 
- Magasine LCBC 
- Lettre de sensibilisation à 

l’ensemble des 
établissements de la 
restauration collective du 
territoire sur les actions 
efficaces pour réduire le 
gaspillage alimentaire 

PARTENARIATS : 

- Etablissements scolaires 
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Axe 1 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 

1.2 Sensibiliser la population au gaspillage alimentaire 

CIBLES : 

- Le grand public 
- Les écoles 

CONTEXTE : 

En France, nous produisons 8,8 millions de tonnes de denrées alimentaires 
chaque année. La moitié est estimée comme gaspillée et perdue (restes de 
repas, fruits et légumes dégradés, date limite de consommation dépassée, etc.). 
Cela représente environ 63 kg par an et par personne de denrées alimentaires 
gaspillés en France. A travers la loi EGALIM (2018) et la loi AGEC anti-gaspillage 
pour une économie circulaire (2020), la France s’engage dans la prévention, le 
don et la transformation des denrées alimentaires avant leur gaspillage. 

OBJECTIFS : 

Les objectifs ciblés pour réduire le gaspillage alimentaire sont : 

- Diminution des denrées alimentaires non valorisées 
- Favoriser les gestes anti-gaspi 
- Préserver les ressources naturelles 
- Favoriser le don ou la transformation des denrées alimentaires encore 

consommables 
- Diminuer les quantités d’OMr produites 

INDICATEURS : 

Nombre d'ateliers anti-gaspi réalisés

Nombre d'écoles sensibilisées

Nombre de supports pédagogiques et de communication créés

Nombre de synergies créées

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri et un animateur du compostage 
- Supports pédagogiques de communication 
- Matériels techniques pour la sensibilisation (stand, flammes, etc.) 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des denrées 
alimentaires gaspillées 

- Préservation des 
ressources naturelles 

GAINS ECONOMIQUES : 

- Diminution des quantités 
d’OMr traités et transportés 

 
COMMUNICATION : 

- Livrets pédagogiques 
- Vidéos 
- Affiches 

ACTIONS : 

1. Proposer des ateliers anti-gaspi à l’attention du grand public 
2. Favoriser l’intervention de nutritionnistes et des professionnels du 

déchets dans les écoles pour sensibiliser sur les dates limites de 
consommation et sur les gestes de consommation éco-responsables 

3. Créer des supports pédagogiques de communication à destination 
des enfants et du grand public (livrets anti-gaspi, etc.) 

4. Réaliser des actions de communication anti-gaspi (sensibilisation au 
gaspillage sur les marchés, réseaux challenges anti-gaspi, affiches, 
vidéos, lettres d’information, etc.) 

5. Favoriser la création de synergies entre producteurs de denrées 
alimentaires (maraîchers, grandes distributions, etc.) et des 
associations de banques alimentaires (restos du cœur, etc.) 

PARTENARIATS : 

- Nutritionniste 
- Associations de banques 

alimentaires 
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Axe 1 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 

1.3 Favoriser la consommation responsable et les 
circuits courts 

ACTIONS : 

1. Développer la démarche de paniers anti-gaspi avec les commerces 
de bouche locaux 

2. Favoriser la création de partenariats entre les producteurs locaux 
(maraîchers, bouchers, etc.) et les cantines scolaires 

3. Créer des espaces de ventes ou de dons pour les invendus des 
maraichers et des supermarchés 

 

CONTEXTE : 

La consommation responsable définit l’ensemble des gestes permettant de 
préserver l’environnement. Cela se traduit à travers le choix de produits 
durables, locaux ou moins polluants. Le ministère du développement durable 
définit trois piliers autour de la consommation responsable : mieux acheter 
(produits plus écologiques), mieux consommer (moins gaspiller) et mieux jeter 
(favoriser le réemploi et le recyclage). 

OBJECTIFS : 

Favoriser la consommation responsable et les circuits courts ont pour 
objectifs de : 

- Diminuer la production d’OMr 
- Favoriser les gestes de consommation éco-responsables 
- Diminuer les denrées alimentaires jetées 
- Favoriser le don des denrées alimentaires 

INDICATEURS : 

Nombre de commerces engagés dans les paniers anti-gaspi

Nombre de partenariats de crcuits courts créés

Quantité de denrées alimentaires sauvées de la destruction

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri et un animateur du compostage 
- Faire appel aux réseaux d’entreprises locaux (contacts des artisans de 

bouche, maraîchers, supermarchés, etc.) 
- Supports de communication  

 

CIBLES : 

- Les cantines scolaires 
- Les métiers de bouche 
- Les supermarchés 
- Les maraîchers 

 GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des denrées 
alimentaires gaspillées 

- Préservation des 
ressources naturelles 

GAINS ECONOMIQUES : 

- Diminution des quantités 
d’OMr traités et 
transportés 

- Diminution des déchets 
à traiter par les 
producteurs 

 COMMUNICATION : 

- Supports de 
communication 

- Site internet 
- Support de présentation 

 
PARTENARIATS : 

- Ecoles 
- Métiers de bouche 
- Maraîchers 
- Supermarchés 
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Axe 2 : combattre le déchet à la source et favoriser le réemploi 

2.1 Favoriser les initiatives de réemploi et de 
réutilisation sur le territoire 

 

CONTEXTE : 

Loudéac Communauté souhaite s’engager dans le soutien des filières de 
réemploi et de réparation. Afin de permettre aux objets de retrouver une 
seconde vie, des acteurs locaux s'investissent dans des missions de sauvegarde 
et de réparation. Loudéac Communauté souhaite inscrire cette démarche 
d’économie circulaire à ses engagements. Cette initiative s’inscrit autour des 
actions de prévention déchets.  

OBJECTIFS : 

Les objectifs des engagements de réemploi et de réparations seront de : 

- Diminuer la quantité de déchets en déchetteries 
- Permettre la réutilisation d’objets (appareils électroniques, meubles, 

vélos, etc.) 
- Favoriser l’émergence d’initiatives éco-responsables et locales 

INDICATEURS : 

Nombre de recycleries soutenues

Nombre de zones de réemploi en déchetteries

Nombre de supports de communication

Nombre de bourses aux matériaux et bourses aux échanges réalisées

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Un caisson de réemploi sur les déchetteries 
- Un espace de stockage pour la matériauthèque 
- La location d’un hangar pour la bourse aux matériaux 
- Des supports de communication 
- La location de salle pour des ateliers de réparation et de restauration 

 

ACTIONS : 

1. Soutenir et conventionner avec les recycleries locales 
2. Favoriser les zones de réemploi sur les déchetteries 
3. Communiquer et sensibiliser en faveur du réemploi 
4. Proposer des ateliers de réparation d’objets et de restauration de meubles 

au grand public 
5. Favoriser l’émergence d’une matériauthèque 
6. Créer une bourse aux matériaux et une bourse aux échanges sur le 

territoire 

CIBLES : 

- Le grand public 
- Les entreprises 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des déchets en 
déchetteries 

- Réutilisation d’objets 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des quantités 
de déchets transportés et 
traités 

COMMUNICATION : 

- Site internet 
- Presse 
- Magasine Loudeac 

Communauté 
- Livret d’information sur 

le réemploi 
- Réseaux sociaux 

PARTENARIATS : 

- Recycleries du territoire 
- Associations 
- Entreprises 
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Axe 2 : combattre le déchet à la source et favoriser le réemploi 

2.2 Renforcer l’action du STOP PUB 

ACTIONS : 

1. Créer un nouveau visuel du STOP PUB de Loudéac Communauté 
2. Réaliser une campagne de communication sur le STOP PUB 
3. Impliquer les commerces dans le réseau de distribution du STOP 

PUB 
4. Engager une réflexion autour du OUI PUB 

CONTEXTE : 

L’initiative STOP PUB a été lancée en 2004 par le Plan national de prévention 
des déchets. Il permet aux citoyens d’apposer un autocollant sur leur boite aux 
lettres pour empêcher le dépôt de prospectus publicitaires. Le dispositif permet 
donc de limiter les imprimés déposés et donc de réduire la quantité de déchets. 
L’ADEME estime à 11,5 kg d’imprimés publicitaires par an par habitant jetés 
dans les déchets papiers.  

OBJECTIFS : 

Renforcer l’initiative SPOP PUB aura pour objectifs de : 

- Diminuer la quantité de papier imprimés 
- Réduire la quantité de déchets produits sur le territoire et dans le tri 

sélectif 
- Sensibiliser et responsabiliser les usagers sur leurs courriers et la 

quantité de déchets papiers qui en découle 

INDICATEURS : 

Nombre de STOP PUB distribué

Nombre de sites impliqués dans sa distribution

Estimation du tonnage de papier évité

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Un travail du service communication pour le visuel du STOP PUB 
- Une campagne de communication 
- Coût d’impression des autocollants STOP PUB 

CIBLES : 

- Grand public 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution de la quantité 
de papier imprimé 

- Diminution de la quantité 
de déchets 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution de la 
quantité de papier 
transporté et traité 

COMMUNICATION : 

- Presse 
- Site internet 
- Commerçants locaux 
- Mairies 
- Réseaux sociaux 

PARTENARIATS : 

- Commerçants locaux 
- Mairies 
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Axe 3 : sensibiliser les acteurs du territoire aux actions et gestes éco-responsables 

3.1 Accompagner les associations du territoire aux 
bons gestes du TRI lors des manifestations 

ACTIONS : 

1. Nommer un référent déchets par association 
2. Réaliser des actions de sensibilisation auprès bénévoles 
3. Créer et distribuer un guide déchets spécial manifestations 
4. Sensibiliser à l’utilisation de vaisselles jetables et de gobelets 

réutilisables 
5. Favoriser la mise en place de cautions sur les conteneurs déchets lors 

des manifestations 

CONTEXTE : 

Chaque année Loudéac Communauté accompagne les associations du territoire 
lors de leurs manifestations. Le service déchets prête à titre gratuit des 
conteneurs OM et de CS pour le tri des déchets. Les conteneurs sont déposés 
gratuitement, puis collectés et ramenés au dépôt. Le traitement des déchets est 
également pris en charge par la communauté de communes. En contrepartie, 
les associations sont chargées de la bonne qualité du tri des déchets. Cette fiche 
permettra d’accentuer les actions à entreprendre afin d’accompagner les 
associations à un tri des déchets de qualité. 

OBJECTIFS : 

L’accompagnement des associations lors de leurs manifestations a pour 
objectifs de : 

- Sensibiliser les acteurs au tri des déchets (bénévoles, participants, etc.) 
- Améliorer la qualité du tri des déchets 
- Eviter les refus de collecte 
- Diminuer la quantité globale des déchets lors des manifestations 

INDICATEURS : 

Nombre de référents déchets identifiés

Nombre d'actions de sensibilisation faites aux bénévoles

Nombre de guides déchets distribués

Nombre d'associations avec de la vaisselle jetable

Nombre de manifestations imposant une caution sur la qualité des bacs

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Supports et outils de communication à créer 
- Impression des guides de communication 

CIBLES : 

- Associations 
- Bénévoles 

GAINS 
ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminuer le volume de 
déchets 

- Améliorer la qualité du 
TRI 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminuer les refus de TRI 

COMMUNICATION : 

- Guide manifestations 
- Site internet 
- Réseaux sociaux 
- Sensibilisation sur le 

terrain 

 PARTENARIATS : 

- Associations 
- Mairies 
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Axe 3 : sensibiliser les acteurs du territoire aux actions et gestes éco-responsables 

3.2 Renforcer l’éco-exemplarité 

ACTIONS : 

1. Réaliser un diagnostic des gestes quotidiens entraînant une production 
de déchets sur les différents lieux de travail de Loudeac Communauté 
(bureaux, stations d’épuration, déchetteries, piscines, vélodrome, etc.) 

2. Proposer des actions d’améliorations sur les sites diagnostiqués 
3. Engager des campagnes de sensibilisation auprès des agents (ateliers, 

lettre d’informations, affiches, etc.) 

 

CONTEXTE : 

La loi AGEC (2021) impose que les collectivités s’engagent dans des actions 
d’éco-exemplarité. Réduire sa quantité de déchets également sur son lieu de 
travail devient essentiel. Cette démarche doit permettre à chacun de se 
responsabiliser et de s’engager dans des initiatives quotidiennes éco-
responsables (économie de papier, utilisation de tasses au lieu des gobelets, etc.) 

OBJECTIFS : 

L’éco-exemplarité a pour objectifs de : 

- Diminuer la quantité de déchets 
- Sensibiliser les élus et les agents aux gestes éco-responsables dans leur 

milieu professionnel 

INDICATEURS : 

Nombre de diagnostics réalisés

Nombre d'actions d'amélioration proposées

Nombre de d'actions de sensibilisation proposées

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Une feuille de diagnostic à réaliser 
- Outils méthodologiques pour réaliser de la sensibilisation 

CIBLES : 

- Agents de la collectivités 
(administratifs, 
techniques, etc.) 

- Agents des communes 
- Elus 

GAIN ENVIRONNEMENTAL : 

- Diminution de la quantité 
de déchets 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution de la quantité 
de déchets transportés et 
traités 

COMMUNICATION : 

- Diagnostics 
- Affiches 
- Guide exo-exemplarité 
- Site internet 
- Lettres d’information 

PARTENARIATS : 

- Mairies 
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Axe 3 : sensibiliser les acteurs du territoire aux actions et gestes éco-responsables 

3.3 Renforcer les actions à destination des 
professionnels du territoire 

ACTIONS : 

1. Engager des contrôles des bacs des professionnels 
2. Réaliser des actions de sensibilisation auprès des professionnels 

(sensibilisation au tri dans les entreprises) 
3. Engager une communication à destination des entreprises sur les filières 

existantes pour le tri des déchets professionnels (huiles, bois, REP PMCB, 
etc.) 

4. Mener la réflexion sur l’ouverture de la REP PMCB dans les déchetteries 

CONTEXTE : 

Toutes les entreprises sont dans l’obligation de trier leurs déchets. Ils doivent être 
séparés suivant leurs catégories : papier, bois, verre, métaux, plastiques, textiles, 
biodéchets, etc. Loudéac Communauté propose une collecte des emballages et 
des ordures ménagères aux entreprises. La qualité des conteneurs collectés ne 
correspond pas toujours aux règles de collecte définies (grands cartons, 
polystyrènes, bois et pièces métalliques doivent être déposés en déchetteries). 
Ces erreurs de tri induisent des refus au centre de tri. 

OBJECTIFS : 

Renforcer les actions de sensibilisation à destination des entreprises du 
territoire a pour objectifs de : 

- Diminuer les refus de tri 
- Diminuer la quantité de déchets collectés 
- Sensibiliser les professionnels du territoire aux bons gestes du tri 

INDICATEURS : 

Nombre de bacs professionnels contrôlés

Nombre d'entreprises visitées pour réaliser de la sensibilisation

Nombre d'éléments de communiaction publiés

Nombre de flux de la REP PMCB ouvertes en déchetteries

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Outils méthodologiques pour réaliser la sensibilisation 
- Tournées de pré-collecte à réaliser 
- Supports de communication 

CIBLES : 

- Les entreprises 
- Les services 

techniques des 
communes 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des erreurs de 
tri 

- Meilleur recyclage des 
déchets 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des refus de 
tri 

- Diminution de la quantité 
de déchets transportés 
et traités 

COMMUNICATION : 

- Présence terrain 
- Site internet 
- Presse 
- Supports de 

communication 
- Lettres d’informations 

PARTENARIATS : 

- Entreprises 
- Mairies 
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Axe 3 : sensibiliser les acteurs du territoire aux actions et gestes éco-responsables 

3.4 Sensibiliser sur les pratiques éco-responsables 

ACTIONS : 

1. Engager une communication sur les gestes éco-responsables (réduire les 
achats de produits à usage unique, favoriser l’eau du robinet, réaliser ses 
produits d’entretien, utiliser la consigne et le vrac, etc.) 

2. Déployer un kit de sensibilisation aux nouveaux arrivants sur le territoire 
3. Accompagner les actions écocitoyennes (ex : ramassage des déchets, 

etc.). Apporter un soutien technique et pédagogiques sur ces actions 
(prêt de bacs, logistique, sensibilisation, etc.). 

4. Créer une newsletter déchets à destination des élus, mairies et citoyens 

CONTEXTE : 

Les habitants de Loudeac Communauté produisent environ 621 kg de déchets par 
an et par habitant. Une partie de ces déchets pourraient être évités avec des 
pratiques éco-responsables. Elles regroupent les actions autour de la limitation 
de la consommation d’eau, d’énergie, changer ses pratiques de consommation, 
etc. Autant d’initiatives ayant un impact sur la production de déchets.  

OBJECTIFS : 

Sensibiliser sur les pratiques éco-responsables a pour objectifs de : 

- Diminuer la production de DMA 
- Permettre une consommation plus éco-responsable de la population 
- Préserver les ressources naturelles 

INDICATEURS : 

Nombre de supports de sensibilisation communiqués

Nombre de kits nouveaux arrivants distribués

Nombre d'actions écocitoyennes accompagnées

Nombre de newsletter publié

MOYENS : 

- Un ambassadeur du tri  
- Supports de communication à créer  
- Impression des kits nouveaux arrivants 
- Logistique de transport des bacs 
- Outils informatiques pour créer une newsletter 

CIBLES : 

- Le grand public 
- Les mairies 
- Les associations 
- Les écoles 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des déchets 
- Préservation des 

ressources naturelles 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des quantités 
de déchets transportés et 
traités 

COMMUNICATION : 

- Kits nouveaux arrivants 
- Newsletter 
- Affiches 
- Lettre d’informations 
- Site internet 
- Réseaux sociaux 

 
PARTENARIATS : 

- Mairies 
- Associations 
- Magasins de vente en vrac 
- Recycleries 
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4.1 Proposer des actions de proximité aux usagers 

ACTIONS : 

1. Proposer des sessions de broyage des déchets verts en déchetteries 
2. Réaliser une distribution du broyat de déchetteries aux usagers 
3. Entreprendre des partenariats avec des jardins partagés 

 

Axe 4 : réduire la production de déchets verts et favoriser leur valorisation in situ 

CONTEXTE : 

L’apport de déchets verts représente près de 50% des volumes de déchets 
apportés en déchetteries. Ceux-ci représentent une charge pour la collectivité. 
L’espace de stockage nécessaire est volumineux. Leur broyage a un coût 
financier important pour la collectivité. Des solutions de gestion des déchets 
verts en proximité pourraient permettre de diminuer les apports en 
déchetteries et de les gérer in situ. 

OBJECTIFS : 

Proposer des actions de gestion des déchets verts en proximité a pour objectif 
de : 

- Diminuer les apports de déchets verts en déchetteries 
- Gérer et valoriser les déchets verts in situ au jardin 
- Sensibiliser les usagers à la gestion des déchets de jardin 

INDICATEURS : 

Nombre de sessions de broyage effectués

Nombre de sessions de distribution de broyat effectuée

Nombre de partenariats engagés avec des jardins partagés 

MOYENS : 

- Un animateur du compostage et de la gestion des déchets verts 
- Un broyeur 
- Un espace en déchetterie pour la distribution de broyat 
- Partenariat avec des associations de jardins partagés 

CIBLES : 

- Grand public 
- Associations 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminuer le volume de 
déchets verts transportés 

- Utilisation des déchets 
verts en ressources 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des quantités 
de déchets verts à traiter 

COMMUNICATION : 

- Presse 
- Lettres d’informations 
- Site internet 
- Réseaux sociaux 

PARTENARIATS : 

- Associations 
- Mairies 
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  4.2 Sensibiliser aux pratiques du jardin zéro déchet 

Axe 4 : réduire la production de déchets verts et favoriser leur valorisation in situ 

ACTIONS : 

1. Proposer des ateliers jardins zéro déchet aux grand public (valorisation 
du broyat, de la pelouse, du compost, favoriser les espèces à croissance 
lente, à petit développement et locale) 

2. Renforcer la communication autour des pratiques de jardinage zéro 
déchet (témoignages, articles réseaux sociaux, sensibilisation en 
déchetteries, etc.) 

3. Former les professionnels du jardinage (paysagistes, ESAT, agents 
communaux d’entretien des espaces verts, etc.) aux pratiques de 
jardinage zéro déchets (réutilisation de déchets verts en paillage, 
fabrication de haies benjes, etc.) 

CONTEXTE : 

Les déchets verts représentent la part la plus importante de déchets apportés en 
déchetteries, environ 10 000 tonnes par an à Loudéac Communauté. Des solutions 
existent pour gérer les déchets verts directement au jardin : le paillage, le choix 
des espèces, etc. Le gestion in situ des déchets verts permet de limiter les intrants 
dans les jardins et de limiter les transports vers les déchetteries. 

OBJECTIFS : 

Sensibiliser les usagers aux pratiques du jardin zéro déchet a pour objectif de : 

- Diminuer la quantité de déchets verts apportés en déchetteries 
- Diminuer l’apport d’intrants dans les jardins 
- Acquisition de connaissances par les usagers 

INDICATEURS : 

Nombre d'ateliers jardins zéro déchet réalisés

Nombre de supports de communication publiés

Nombre de formations réalisées pour les profesionnels

MOYENS : 

- Un animateur du jardinage 
- Stands et flammes 
- Un guide du jardin zéro déchet 
- Panneaux d’information 

CIBLES : 

- Grand public 
- Professionnels du 

jardinage 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminuer le volume de 
déchets verts transportés 

- Utilisation des déchets 
verts en ressources 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des 
quantités de déchets 
verts à traiter 

COMMUNICATION : 

- Ateliers 
- Site internet 
- Réseaux sociaux 
- Sensibilisation en 

déchetteries 
- Supports de 

communication 

PARTENARIATS : 

- Entreprises de jardinage 
- Mairies 
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Axe 5 : favoriser le tri à la source des biodéchets 

5.1 Favoriser le compostage individuel 

ACTIONS : 

1. Proposer la distribution de composteurs individuels et de 
bioseaux subventionnés par Loudéac Communauté 

2. Former les acquéreurs de composteurs aux bons gestes du 
compostage 

CONTEXTE : 

Le tri à la source des biodéchets est obligatoire pour les particuliers et les 
professionnels depuis le 1er janvier 2024, conformément à la loi antigaspillage 
de 2020.  Un tiers des déchets de la poubelle ordures ménagères sont des 
déchets fermentescibles. Au vu du caractère principalement rural de Loudéac 
Communauté, le territoire présente un potentiel pour le déploiement du 
compostage individuel. 

OBJECTIFS : 

Favoriser le déploiement des composteurs individuels a pour objectif de : 

- Diminuer la quantité d’OMr collectées et traitées 
- Sensibiliser la population au compostage des biodéchets localement au 

sein des foyers 

INDICATEURS : 

Nombre de omposteurs et de bioseaux distribués

Nombre de sessions de formation réalisées

Quantité d'OMr évitées

MOYENS : 

- Un animateur du compostage 
- Achat des composteurs individuels et des bioseaux 
- Stands et panneaux d’information 
- Supports de communication 
- Guide du compostage 
- Fourgon pour les distributions 

CIBLES : 

- Foyers avec jardins 
- Entreprises avec jardins 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution du volume de 
déchets transportés et 
incinérés 

- Utilisation du compost en 
engrais naturel et local 

GAINS ECONOMIQUES : 

- Diminution des coûts 
de transport et de 
traitement des OMr  

COMMUNICATION : 

- Guide du compostage 
- Site internet 
- Lettres d’information 
- Magasine LCBC 
- Formations LCBC 
- Site internet 

PARTENARIATS : 

- Mairies 
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Axe 5 : favoriser le tri à la source des biodéchets 

5.2 Développer le compostage partagé 

ACTIONS : 

1. Développer des sites de compostage partagé en centres-bourgs et au sein 
des jardins partagés 

2. Former la population participante aux techniques du compostage 
3. Réaliser le suivi des sites de compostage partagé 
4. Créer un réseau de référents de sites de compostage partagé 

CONTEXTE : 

Le tri à la source des biodéchets est une obligation règlementaire depuis le 1er 
janvier 2024. Afin de répondre aux enjeux environnementaux sur l’ensemble du 
territoire, Loudéac Communauté va développer le compostage partagé dans les 
centres-bourgs pour les habitats collectifs et les foyers ne disposant pas de 
jardin. 

OBJECTIFS : 

Développer le compostage partagé a pour objectif de : 

- Diminuer les quantités d’OMr 
- Valoriser localement les biodéchets 
- Sensibiliser la population des centres-bourgs au compostage 

INDICATEURS : 

Nombre de sites de compostage partagé ouverts

Nombre de foyers participants

Nombre de référents identifiés

Quantité d'OMr évitées

MOYENS : 

- Un animateur du compostage 
- Achat des composteurs collectifs et des bioseaux 
- Fourgon avec remorque pour l’apport de la matière sèche aux sites de 

compostage partagé 
- Outils pour assurer le brassage et le transfert du compost 
- Signalétiques de communication à installer sur les sites 

CIBLES : 

- Habitats collectifs 
- Foyer sans jardin 
- Commerces de ville 

GAINS 
ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution des OMr 
incinérées 

- Valorisation des 
biodéchets localement  

- Valorisation des 
biodéchets en engrais 
naturels 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des coûts 
de transport et de 
traitement des OMr  

COMMUNICATION : 

- Guide du compostage 
- Formations 
- Réseaux sociaux 
- Presse 
- Bulletins communaux 
- Site internet 

 PARTENARIATS : 

- Associations de jardins 
partagés 

- Mairies 
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Axe 5 : favoriser le tri à la source des biodéchets 

5.3 Développer le tri à la source des biodéchets en 
restauration collective 

ACTIONS : 

1. Prendre contact avec les établissements avec de la restauration 
collective 

2. Réaliser un diagnostic de leurs volumes de biodéchets et de leur 
potentiel implication dans une démarche de compostage (espace, 
mains d’œuvre, etc.) ou de collecte 

3. Proposer un accompagnement au compostage ou à la collecte 

CONTEXTE : 

Le tri à la source des biodéchets est une obligation réglementaire pour tous les 
professionnels à compter du 1er janvier 2024. Suivant les caractéristiques des 
entreprises, la démarche peut présenter des freins notoires. Les volumes trop 
importants, l’espace et le personnel insuffisants, le manque de connaissances, 
etc. sont autant de raisons évidentes aux établissements pour ne pas se lancer 
dans le traitement de leurs biodéchets. Loudéac Communauté va donc proposer 
les outils permettant aux établissements de se lancer dans l’initiative. 

OBJECTIFS : 

Développer le tri à la source des biodéchets en restauration collective a pour 
objectifs de : 

- Diminuer la quantité d’OMr collectées 
- Traiter localement les biodéchets des établissements 
- Sensibiliser les élèves au sujet du compostage 
- Diminuer les coûts de traitement des déchets aux établissements 

INDICATEURS : 

Nombre d'établissements visités

Nombre d'établissments engagés dans le compostage

Nombre d'établissments engagés dans la collecte

Estimation de la quantité d'OMr évitées

MOYENS : 

- Un animateur du compostage 
- Achat de composteurs collectifs 
- Une solution de collecte et de traitement des biodéchets opérationnelle 

sur le territoire 
- Guide du compostage 

CIBLES : 

- Etablissements scolaires 
- EPHAD 
- Cuisines centrales 

GAINS ENVIRONNEMENTAUX : 

- Diminution de la quantité 
d’OMr incinérées 

- Traitement des 
biodéchets localement 

 GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des coûts 
de transport et de 
traitement des OMr  

COMMUNICATION : 

- Présence terrain 
- Lettres d’information 
- Site internet 
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Axe 5 : favoriser le tri à la source des biodéchets 

5.4 Etudier une solution de collecte des biodéchets pour les 
usagers et les professionnels 

ACTIONS : 

1. Etude des solutions de collecte et de traitement sur le territoire 
2. Etude des coûts financiers des solutions envisagées 
3. Etude des modalités opérationnelles des solutions envisagées 
4. Essai sur une durée déterminée de la solution retenue 

CONTEXTE : 

Dans le but de répondre à la réglementation de la loi AGEC (2020), Loudéac 
Communauté souhaite proposer aux usagers et aux professionnels du territoire 
une solution de collecte des biodéchets. Une étude technique, financière et 
opérationnelle devra être effectuée pour en mesurer les impacts. 

OBJECTIFS : 

Etudier une solution de collecte des biodéchets sur le territoire a pour objectifs 
de : 

- Dimensionner la faisabilité opérationnelle et le coût financier d’une 
collecte de biodéchets 

- Faire émerger des solutions de collecte et de traitement 
- A termes, de diminuer la quantité d’OMr traitées 
- A termes, de proposer une solution de tri à la source des biodéchets à 

l’ensemble des acteurs du territoire 

INDICATEURS : 

Nombre de solutions proposées

Nombre d'études réalisées

Essai réalisé ou non 

MOYENS : 

- Un responsable de service pour réaliser l’étude 
- Véhicule pour démarcher 
- Outils informatiques (Excel, Word, etc.) 
- Coût de l’essai sur une durée déterminée 

CIBLES : 

- Grand public 
- Professionnels 

GAIN ENVIRONNEMENTAL : 

- Diminuer la quantité 
d’OMr incinérées 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des coûts de 
transport et de 
traitement des OMr  

COMMUNICATION : 

- Interne 

PARTENARIATS : 

- Entreprises 
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Axe 5 : favoriser le tri à la source des biodéchets 

5.5 Sensibiliser et communiquer sur les pratiques du 
compostage 

ACTIONS : 

1. Réaliser des ateliers initiatifs au compostage pour le grand public (ex : 
semaine tous au compost). 

2. Réaliser des initiations au compostage dans les écoles 
3. Communiquer sur les avantages, le fonctionnement et les bienfaits du 

compostage à travers différents canaux de communication (tutoriels 
vidéo, réseaux sociaux, etc.). 

CONTEXTE : 

Loudéac Communauté souhaite proposer des solutions de tri à la source des 
biodéchets sur son territoire. Afin d’inciter la population au compostage et d’en 
améliorer sa pratique et son efficacité, Loudéac Communauté devra apporter 
l’information nécessaire aux utilisateurs.   

OBJECTIFS : 

Sensibiliser et communiquer sur les pratiques du compostage a pour objectifs 
de : 

- Informer les usagers de la disponibilité de composteurs et bioseaux 
subventionnés 

- Apporter les connaissances nécessaires pour une bonne pratique du 
compostage  

- Diminuer les quantités d’OMr traitées 

INDICATEURS : 

Nombre d'ateliers initiatifs réalisés

Nombre d'initiations en écoles réalisées

Nombre de personnes sensibilisées

Nombre de supports de communication réalisés

MOYENS : 

- Un animateur du compostage 
- Stands, tables, grilles 
- Panneaux de communication 

CIBLES : 

- Grand public 
- Elèves 

GAIN ENVIRONNEMENTAL : 

- Diminution de la quantité 
d’OMr incinérées 

GAIN ECONOMIQUE : 

- Diminution des coûts 
de transport et de 
traitement des OMr  

COMMUNICATION : 

- Guide du compostage 
- Panneaux de 

communication 
- Site internet 
- Réseaux sociaux 

PARTENARIATS : 

- Mairies 
- Ecoles 


